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sceaux pièce une autre grand chaudière de quatre sceaux, 
deux petits poilons, deux poilies à frire, un gril, dix huit 
assiettes destain, cinq plats et deux bassins destain, une pel
le de fer, une paire de tenaille servant à la d. cuisine, une 
cloche de la pesanteur d’environ soixante livres, sur son 
pond seize pieces de canon avec leurs afus d’environ cinq 
à six livres de balles, un guindeau, un cabestan avec ses bar
res le tout de bois, sur son gaillard quatre pieces de canon et 
leur afus d’environ troie livres de balles tous garny de leurs 
pallânds et braques des trois quarts uzéz, environ deux cens 
cinquante boni lets de six et de trois livres, dans la chambre 
une cabarre et un petit cabinet le tout vistré la d. chambre 
fermant à clef y contenant six fauconneaux et trois paires 
de pistol lets, une table avec un pan eau et un tiroir de bois 
de chesne les trois quarts uzée, sous le gaillard huit boites(?) 
propres à l’abordage et dix espontons. Et attendu qu’il est 
heure de midy sonné nous avons remis la continuation de 
l’Inventaire des dits agrias et apparaux à deux heures de re
levée. En foy de quoy les dits sieurs Duplessis, la Grange, 
Pauperet et Guarrie se sont avec le d. procureur du Roy co- 
mis greffier et nous lieutenant susd. ont signé.
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Et le dit jour à la dite heure de deux de relevée 
lieutenant general susdit assisté du dit procureur du Roy 
comis et greffier avons en presences des dits sieurs Duplessis 
receveur de Monseigneur l’admirai, la Grange, Paupere

nous


